
Information

Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction du développement professionnel et 
des relations sociales
BASS 
78, rue de Varenne 
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

SG/SRH/SDDPRS/2015-726

24/08/2015

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet : Circulaire du 28 juillet 2015 relative aux dispositions applicables en matière de prévention
du risque d'exposition à l'amiante dans la fonction publique

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP
Etablissements d'enseignement (technique et supérieur)
Administration centrale
ISST

Résumé : La circulaire du 28 juillet 2015 rappelle les règles relatives à la prévention du risque 
d'exposition à l'amiante dans la fonction publique



Vous  trouverez  ci-joint  la  circulaire  du  28  juillet  2015  relative  aux  dispositions  applicables  en

matière de prévention du risque d’exposition à l’amiante dans la fonction publique.

Cette circulaire, élaborée au sein de la formation spécialisée « conditions de travail, hygiène, santé

et sécurité au travail » du Conseil commun de la fonction publique, vise à rappeler les dispositions

réglementaires  relatives  à  la  réalisation  du  diagnostic  amiante  et  à  l’élaboration  du  dossier

technique amiante, à la mise en place de dispositifs de prévention collective et individuelle, à la

traçabilité des expositions à l’amiante et  au suivi  médical  des  agents au cours et  post  activité

professionnelle.

Au-delà du rappel réglementaire, le texte préconise également certaines souplesses en gestion au

bénéfice des agents ayant pu être exposés à l’amiante :

1) en cas de suspicion de contamination à l’amiante dans leurs locaux, les employeurs publics sont

invités à fournir aux agents exerçant ou ayant exercé leurs fonctions dans des bâtiments contenant

ou  ayant  contenu  de  l’amiante,  des  attestations  de  présence,  à  dates  déterminées,  dans  le

bâtiment concerné ; 

2) la possibilité offerte aux employeurs publics, après consultation du médecin de prévention et du

CHSCT compétents,  d’ouvrir le bénéfice du suivi médical post professionnel aux agents de leurs

services qui ne rempliraient pas les conditions cumulatives imposées par les textes mais dont ils

estiment que l’activité professionnelle est susceptible de les avoir exposés à l’amiante. 

Je vous demande de faire une large diffusion de cette circulaire.

Le Sous-Directeur du développement

professionnel et des relations sociales

Yves LE NOZAHIC






















